
A l’attention des Délégués (ées) du Comité Syndical du
SYDEL du Pays Cœur d’Hérault

Clermont l’Hérault, le 18 Février 2019

Réf : TL/ES/BBM/19-24
Objet Reconduction de la séance du comité syndical du vendredi 15 Février 2019

Madame, Monsieur,

Après vérification de la liste d’émargement et des statuts, nous sommes au regret de vous informer de  la non
conformité de la séance du 15 Février 2019, en raison d’un problème de quorum.
Conformément aux statuts du SYDEL, nous convoquons à nouveau dans les délais règlementaires le comité
syndical.

J’ai l’obligation de vous inviter à la reconduction du Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault le :

Vendredi 22 Février 2019 à 08h45
A NOVEL.ID–salle Cœur d’Hérault

Saint_André_De_Sangonis

L’ordre du jour est l’identique à celui du 15 Février 2019, à savoir :

 Approbation du procès verbal du 21 décembre 2018

 Rapports :
 Rapport n°1 : Participations statutaires 2019 des EPCI (rapporteur M. BRUN)
 Rapport n°2 : Budget primitif SYDEL 2019(rapporteur M. BRUN)
 Rapport n°3 : Budget primitif SCOT 2019 (rapporteur M. BRUN)
 Rapport n°4 : Convention de partenariat avec les EPCI pour les actions touristiques 2019
(rapporteur M. CARCELLER)

 Rapport n°5 : Demande de subvention pour la pépinière 2019 (rapporteur M. ROIG)
 Rapport n°6 : Demande de dotation « EXPERIMENTATION ET INNOVATION » auprès de la Région

Occitanie en vue de créer une « plateforme numérique TEST » pour le covoiturage en lien avec
le réseau de transport en commun LIO (rapporteur Mme NEGRIER)

 Rapport n°7 Désignation de représentants du Pays au sein du Lycée Agricole de Gignac
(rapporteur M. VILLARET)

 Questions diverses

Comptant sur votre présence, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes
salutations les meilleures.

Le Président

Louis VILLARET


